
MAIRIE DE LA VRAIE CROIX  - COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU CM 3 MARS 2021 
 

1 -  Modification simplifiée n°1 PLUI valant SCOT 
Modification à prendre par rapport à Questembert Communauté : ajouter la pierre 
du Pont Quil sur le petit patrimoine de la commune et changement de catégorie pour 
une maison. 
Adopté à l’unanimité 
 

2 -  Compte administratif 2020 :  commune et lotissement Ar Bradenn 
 
Fonctionnement : Dépenses 1 114 049€ recettes 1 706 079€. Il en ressort un 
excédent de 592 029 €.  
Investissement : Dépenses 1 398 258€ recettes 1 646 251€. Il en ressort un excédent 
de 247 992 €. Le décalage des travaux de la salle multifonctions et de la micro-crèche 
du fait du COVID notamment explique ce résultat positif. 
Résultat de clôture : 840 022€. 
Adopté à l’unanimité 
Un focus a été fait sur l’impact financier de la crise sanitaire avec des dépenses 
supplémentaires évaluées à 13 000 € et un manque de recettes de 15 200 €  

3 -  Avenant micro-crèche 
Aménagement extérieur (courette intérieure) : plus-value de 339,88€ 
Supplément pour changement de sol : 358€ 
Adopté à l’unanimité 

 
4 -  Prise de compétence autorité organisatrice de la mobilité locale. Extension des 

compétences communautaires « facultatives » et mise à jour des statuts. 
Validée en conseil communautaire le 8 février, liée à la loi d’orientation des mobilités -> 
possibilité de mettre en place des services nouveaux liés à la mobilité et adaptée au 
territoire. Les communes de Questembert Communauté doivent valider (ou non) cette prise 
de compétence en conseil municipal avant le 8 mai 2021. Si la prise de compétence est 
invalidée par les différentes conseils municipaux, la prise de compétence se fera par la 
région. 
Adopté à l’unanimité 
 

5 -  Eclairage public abords salle polyvalente  
Eclairage de l’espace public à prévoir avec la pose de candélabres au niveau de l’entrée de la 
salle, à proximité du carrefour. Certains sont à déplacer et d’autres à ajouter. L’étude est en 
cours de finalisation. 
 

6 -  Urbanisme Brégadon sud 
15 lots seront bientôt proposés à la vente. Nous devons acter la numérotation des nouveaux 
lots le long de la rue de La Gerbe de blé et dans les nouvelles impasses créées. 
2 nouvelles impasses : impasse des Violettes et de la Reine des Près. 
Adopté à l’unanimité 
 

7 -  Matériel informatique école 4 saisons 
Budget de 12.000€ pour renouvellement du matériel informatique, financé à 70% par l’Etat  



Adopté à l’unanimité 
8 -  Organisation du temps scolaire rentrée 2021 

Le conseil propose de maintenir les horaires actuels. 
Adopté à l’unanimité 
 

9 -  Adhésion à la nouvelle version de la charte syndicat mixte du grand bassin de l’Oust 
La commune y adhère gratuitement depuis plusieurs années. Il y a 5 niveaux d’engagement 
et la commune est arrivée au niveau d’engagement n°4. 
Adopté à l’unanimité 
 

10 -  Désignation représentants conférence de la Biodiversité (titulaire – suppléant) 
Afin de respecter la parité, au niveau régional, il faut que ce soit une femme nommée pour 
représenter la commune. Marie LEFORT est désignée. 
Adopté à l’unanimité 
 
11 -  Renouvellement convention CDG 56 : intervention de l’agent chargé d’une fonction 

d’inspection santé – sécurité au travail, agent du centre de gestion. Coût annuel de 89€ 
en cas de visite. 

Renouvellement jusqu’en 2023. 
Adopté à l’unanimité 
 
12 – Adhésion au CAUE 
Cotisation de 491,04€/an (33cts par habitant) – proposition de valider l’adhésion pour la 
durée totale du mandat 
Adopté à l’unanimité 
 
13 – Local infirmier 
Afin de respecter les règles administratives, il faut que le local infirmier soit loué à chaque 
infirmier. Le loyer est donc à répartir entre les deux infirmiers. 
Adopté à l’unanimité 
 

12 -  Questions diverses 
Défibrillateur – maintenance et achat 

Il y a 2 défibrillateurs sur la commune mais l’un d’eux est hors service, il faut donc le 

changer. La question s’est posée d’en installer un autre, en extérieur, afin de le référencer 

sur l’application Staying Alive et pour qu’il soit accessible à tout moment. Le coût est de 

2243€ HT pour les 2. Il serait positionné à la mairie, pour être proche de la salle de sport et 

de la salle multifonctions. 

Adopté à l’unanimité 

 

 


